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L’instruction codificatrice n°98-131 M14 du 12 novembre 1998 a modifié le plan de comptes M14
applicable aux communes et à leurs établissements publics communaux et intercommunaux.

Les comptes 10221 « attributions de DGE de régularisation » et 1346 « versement de transport » ont été
supprimés à compter du 1er janvier 1999.

Le solde de ces comptes avait vocation à être repris en balance d’entrée de l’exercice 1999,
respectivement, aux comptes :

-  1021 « dotation » et

-  1388 « autres subventions d’investissement non transférables ».

Dans le cas où les soldes n’auraient pas été repris sur les comptes susmentionnés, la rectification pourra
être opérée en balance d’entrée de l’exercice 2000.

Toute difficulté rencontrée dans l’application de ces dispositions devra être portée à la connaissance de la
Direction Générale sous le timbre du bureau 6C.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA 6ÈME SOUS-DIRECTION

OLLIVIER GLOUX


